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LYON , <) octobre 1827. 1 

Un grand nombre des électeurs 8è Rouen a adressé la péti-

tion suivante à M. le préfet de lu Seine-Inférieure : 

« Monsieur le préfet, 

» Les soussignés inscrits sur les listes du juri ont l'honneur 

de s'adresser à vous , afin d'obtenir l'inscription sur ces mêmes 

listes des dénommés dans l'état annexé à la préseute , lesquels 

sont certainement aptes à y être portés , d'après leur âge et leur 

fortune, et parce qu'aucune incapacité légale n'existe en leurs 

personnes. 

» Les soussignés pensent avoir le droit de vous transmettre 

ces rense'gnemens , et de requérir l'inscription d'office de ces 

individus, si, d'après les recherches qu'il vous est SJ aisé de 

faire sur les matrices des rôles , leur capacité vo,us est dé 110a-

trée. En elFct, si les listes dressées sont les listes du juri en 

même teins que les liste s électorales ; si le droit électoral est 

facultatif, îl n'en est pas de morne des fonctions de juré ; celles-

ci sont strictement obligatoires, et les lois punissent sévèrement 

totïsjt juré qui, étant désigné, ne se rend pas à son post>. La 

fonction de juré est donc une charge publique » et il n'est pas 

permis aux préfets d'omettre sur la liste générale aucun des ci-

toyens appelés par les lois ; car les charges publiques doivent 

être également supportées pur tous (art. 1e1' et 2 de la charte), 

et toute exemption accordée à un ou plusieurs individus, devient 

une agravation de charge pour les autres. 

» Tout citoyen porté sur la liste a donc intérêt et par consé-

quent qualité pour signaler à l'administration ceux qui tente-

raient de se soustraire à l'accomplissement de la charge de juré. 

DP même que, si quelques, jeunes gens n'avaient pus été portés 

sur les listes de rci rutement ; de même .que si quelques contri-

buables avaient été rayés des matrices de rôles , t.n.t père de 

fumlle, tout citoyen pourrait réclamer contre des pi ivlîég. s d >ut 

l'existence au profit de quelques-uns , serait une injustice pour 

tous. D'une autre part, le vuu de la .loi., qui n'a fait désormais 

de ia liste électorale qu'une simple annexe de la liste du juri, est 

que c"s états soient dressés d'office. C'est en elîet le devoir piu- j 

posé aix préfets. Les justifications demandées aux citoyens ne 

sont doue que subsidiaires. En première ligne est le devoir de 

l'a.l ni a-tr ition rie rechercher et d'inscrire de sou chef ceux; 

qui sont aptes à figurer sur !ps listes. C'est ce que vous aviefe ; 

Vous-même reconnu, -M. le préfet, en annonçant, dans vo;re 1 

'frété du 2 juillet dernier, pris pour l'exécution de la toi du a 
m»i, que vous inscririez tous ceux dont les droits vous seraient 

démontrés. ,. ,* m ' 

* Sous demandons , d'après la loi du 2 mai et votre, arrêté ; 

P't'fié, l'inscription générale et sans réserve de tous les ayant-

droits. ' , . , 

» Bar .application nécessaire des mêmes principes, nous jdé-
c'arons nous opposer , autant qu'il est en nous, aux éli mina! ions ; 

*** listes prov:s\.ires que , sur la liste du 20 septembre , l'admi-

nistration croirait devoir faire, à défaut de justification de la 

Pm des inscrits. t j 
* Ces éliminations étaient légales sous l'empire des anciennes 

,.'s ' qui B'-exjgeaieol l'insi ription qu'en considération du droit : 

"eçtoral qui est facultatif; elles seraient contraires a loi du 2 
m

:'V «pi met en première ligne la charge absolue de juré. L'ad-

^BWtààt'wa devant comprendre d'office dans les listes tons ceux 

S* ont , à
 Sil

 connaissance , les capacités légales, ne doit -rajfhr • 

«s inscriplious du 1 5 août qu'autant qu'il lui serait démontré que 

s.'aseriis de cette époque n'ont r ellement aucun droit à l'iris — 

I *"l'tioti , car ce droit rxi.-te désormais indépendamment de la 

r«V^
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 individus, aptes à être inscrits , et doit être surtout 

et constaté par l'administration. 
v
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les réclamations essentiellement légales , etc. » 
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<|«e^ notre confrère a pu parler du passage de M. Georges 
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SOS
,v'à%étje venait d'tssoire, où un grand nombre 

0
îéiis t'étaient réunis dans un banquet en son honneur. H 

était à cheval, accompagné de plusieurs Issoiriens également h 

cheval ; venaient ensuite plusieurs voitures que le Journal du 

Puy-de-Dôme a cru reconnaître pour des p itaches. Cette dbséç-

vatiou touche fort peu les amis de M. Lafayette : quand il serait 

vrai , comme l'assure notre antagoniste , que le (ils du général 

Lafayette fût descendu d'une patache attelée d'un b irdot , nous 

ne pensons pas que sa dignité en eût été compromise; il .faut 

plaindre ceux qui , dans l'intention mal déguisée de jeter de la 

défaveur sur un homme de bien , ne s'attacheraient qu'à la sim-

plicité de son costume ou de son équipage. Si nous avons relevé 

la mauvaise foi du journal du P\ir~âe-Dôme sur ce point, c'est 

uniquement dans l'intérêt de la vérité , et non pour repousser jia 

prétendu ridicule qui n'eu serait un qu'aux yeux des personnes 

qui mesurent la considération d'après le nombre des chevaux et 

la pompe des chat's dorés. 

Le Journal du Puj'-dr-Dômï a été mieux infirmé, lorsqu'il a 

annoncé que M. Georges Lafayette était descendu chez M, Ûodde 

aîné, agent d'affaires à Clerinont, Ce dernier ne peut que lui 

savoir gré de la publicité donnée à l'honneur/ qu'il a reçu ; mais 

ce journal aurait dû être plus circonspect dans ce qui est relatif 

à l'occupation de la halle aux toiles par la force armée. 

Des citoyens de Cîermont , au nombre de cent environ., parmi 

lesquels ou remarquait des notabilités do barreau, de la propriété 

et de l'industrie , avaient conçu le projet d'offrir un banquet a 

M. Georges Lafayette. M. Rodde , fermier de la halle aux toiles , 

avait proposé la saPe île l'étage supérieur de ce bâtiment pour 

cette réunion. Si , dans cfi'l*. circou tance , il n'a pas cru avoir 

besoin de l'autorisation de l'autorité municipale, c'est «ppi.rera-

meut parce qu'il ne s'y est pas cru obligé aux termes de son bail; 

mais, que ce soit à tout on à nison, nous n'avons point à nous 

en occuper présentement. Un détachement fie cinquante hommes 

et un piquet de gendarmerie , assistés d'un commissaire de polie", 

sont venus occuper la halle aux toiles , malgré les prote.dations 

du fermier qui fnreilt consignées dans le procès-' i; Bàl dressé 

sur les ti^ax. 

Il fallut bien songer alors h trouver un antre cm place m. Mil' , 

dan* le voisinage du restaurateur, et où l'on pût dresser une 'alita 

de cent couverts. La chose n'était pas aisée ; et si , dans o-p pre-

mier .moment d'hésitation , I.; choix d'un local , qu'on c'. itrait 

pas eu le te m s de disposer conven.b'emeut, avait pu déplaire à 

quelques personnes, tonte difficulté cessa bientôt par l'oTre que 

lit de sa maison M. Collon-Bonarrne et Sambucy , l'un des pre-

miers banquiers de notre ville. C'est là que se réunirent les sous-

cripteurs du banquet donné à M. Georges Lafayette. .Comme le 

dit le Journal du Puj'-de-Dôme, la soirée se prolongea jusque vers 

minuit environ , après quoi chacun se retira avec le plus grand 

-ordre. Pour être historien exact, il aurait dû ajouter que les sen-

iimens les plus patriotiques et la pins franche cordialité animèrent 

ce repiis , dont les convives conserveront long*-tiens s le souvenir. 

Le lendemain , vers les six heures du soir , M. Georges La-

fayette partit à cheval , suivi d'une douzaine de cavaliers , ap-

partenait au jeune commerce , qui voulurent l'accompagner jus-

qu'à Riom , où il passa la nuit , pour reprendre le lendemain la 

route de la capitale. ( L'Ami de la Charte. ) 

Les mesures prises pour l'exécution de l'arrêté de M. le préfet , 

relatif à l'aunaga des étoffes Voici quelques 

détails qui nous sont transmis par un fabricant: 

Des plainte;; réitérées, parvenues de divers points de l'étranger, 

avaient signalé des manques d'aunage sur des pièces d'étoffes 

expédiées de Lyon. Un exemple de fia: de en ce genre qui fut 

connu de tout Lyon , acheva de porter l'attention sur cet objet. 

Une ordonnance de la préfecture intervint , dans le courant d'a-

vril dernier, et prescrivit l'aunage à 120 centimètres, sans qu'on 

pût plier l'étoffe à d'autres dimensions. Les fabricans s'assem-

blèrent; pour délibérer sur le point de savoir s'ils pouvaient et 
s'ils devaient se conformer i» l'ordonnance. M. le préfet en fut 

averti, et il voulut bien con entir à suspendre l'exécution de la 

mesure. Ce délai qu'on avait fixé au mois de juillet, fut enfin étendu 

jusqu'au 1er octobre. Pendant ce le m s, les fabrieans s'assemblèrent 

plusieurs fois , dans le local de tanr rérfhion. L'opinion qui y pré-
I valut consistait à veudre désormais au mètre , selon le vœu delà 



\o\ , en pliant toutefois l'o'toffe dans les différentes dunens;ons-

qtfi conviendraient ans 'acheteurs. On devait avertir ies négocians 

•de tous les pavs , par la voie des journaux et des Consuls , que 

désormais le pli ne ferait pas la mesure. Une députalion , à 1a 

tête de laquelle était M. Pavy , président de la Réunion des fa-
bricant , fut chargée de transmettre au préfet l'expression de 

J'opinion h peu près générale de la fabrique. Ce magistrat , après 

avoir écouté attentivement les raisons que fit valoir la députation, 

demanda qu'on lui remit un mémoire , et dès qu'il i'entreçu, il 1 «-

dressa à la Chambre de commerce , en Ici demandant son avis. 

Uous suspendons ici l'exposé des faits pour applaudir à cette dé-

marche de M. de Brosses. Se défiant de.ses. propres lumières , 

dans une question aussi importante et sur un point tout spécial, 

il fit un acte d-e bon administrateur en consultant un corps qui 

doit être le gardien-né des intérêts des manufactures et du com-

merce de Lyon. Nous voudrions, en rendant cet hommage désin-

téressé à la conduite du premier magistrat du département , pou-

Toir applaudir aussi à la décision de la chambre de commerce.... 

En conséquence, une dernière afiiche delà préfecture annonça 

qu'aucun délai ne serait accordé au-delà du i«« octobre , terme 

de rigueur. Les fabricaus s'assemblèrent une dernière fois , dans 

le courant de septembre , à l'effet d? décider s'ils adopteraient 

définitivement la vente au mètre , avec liberté pour le pliage , 

comme cela semblait convenir à leurs intérêts, ou bien Tannage 

■et pliage uniforme à 120 centimètres, comme le prescrivait l'or, 

donnauce de la préfecture. Les fabricaus finirent par se rallier 

à cette dernière mesure , et sans doute leur répugnance fut sur-

montée par le désir de faire tomber certaines imputations ca-

lomnieuses. Ainsi donc une détermination fut prise et bien arrê-

tée d'auner uniquement à i'anne de 120 centimètres, à dater du 

1" octobre , et nons savons qn'eu eiï'et ce jour-là et ies jours sui-

Tans , toute l'étoffe rentrant de chez les ouvriers a été ainsi au-

tlée. Mais qu'a fait l'autorité î Le I
er octobie au matin , elle fait 

saisir dans plusieurs magasins les pièces d'étoffes qu'elle trouve 

aunées a moins rie 120 centimètres. (Elle ne pouvait avoir de ' 

la peine à en trouver, il n'en existait pas d'autres, j Aussitôt 

grande rumeur dans toute la fabrique ; l'on se plaint d'une ri-

gueur sans objet , et qu'on n'avait pu prévoir. Far '«ne mesure 

simultanée, nue députation se transporte à la préfecture , et une 

assemblée de fabricaus est convoquée. M. le préfet répond à la 

députation que toute chose a un terme ; que pour l'aunage des 

étoffes de soie , ce terme est le 1er octobre , et qu'il n'y chan-

gera rien , attendu que l'ordonnance a été faite et le délai fixé 

suivant l'avis de la chambre de commerce ; qu au-surplus, il ne 

doit point exister actuellement de pièces aunées autrement qu à 

120 centimètres, puisqu'on avait dû se conformer à cet auuage 

depuis le 19 avril, date de la première ordonnance sur ce sujet , 

et qoe le i" octobre n'avait été désigné que comme le; commen-

cement dès 'vérifications. 

Dans l'assemblée des fabricans l'on se demanda avec surprise 

ce que l'on ferait pour mettre à l'abri des saisies 80 on 100,000 

pièces aunées avant le I
er octobre , et qu'il est impossible d'au-

ner de nouveau sans leur faire perdre 20 ou 25 pour cent de 

leur valeur ; car tous les membres présens déclaraient qu'ils 

avaient compris que l'ordonnance n'était obligatoire qu'à dater 

du I
er octobre , et qu'ils n'avaient jamais songé qu'on pût les in-

quiéter pour l'étoffe fabriquée et année avant cette époque. Au 

milieu de cette confusion on finit par remettre en question ce 

qui avait été auparavant décidé ; il fut dit et vivement soutenu 

que l'autorité n'avait pas le droit de déterminer la dimension dans 

laquelle le manufacturier plie son étoffe ; l'on chargea le bureau 

de demander immédiatement une consultation à ce sujet à quatre 

des premiers jurisconsultes du barreau de Lyon. 

Si des faits nous passons aux raisonnemens , nous répéterons 

ce que nous disions il y a quelques mois, savoir, que le législa-

teur a dit aux fabricaus et aux marchands : vous vendrez sur 

teile mesure , et non pas : vous plieiez dans telle dimension. Mais 

la mesuré prise par l'autorité est-elle au moins justifiée par le 

but qu'elle atteindra ? IVous ne pouvons que résoudre non. Eh 

effet, quand vous auriez fait savoir par vos ordonnances et par 

l'acquiescement général de la fabrique que le pli de l'étoffe est 

invariablement de 120 centimètres , s'il arrivait que des fabricans 

s'arrangeassent avec des commissionnaires pour àuner à moindre 

dimension, le commettant , soit français, soit étranger, serait 

. d'autant plus facilement trompé qu'il se lierait davantage à l'au-

nage prescrit. Pareille tromperie est au contraire impossible si 

tout le monde est averti que le pli ne fait pas la mesure , parce 

que dans ce cas l'acheteur ne peut se dispenser de reconnaître 

la longueur du pli qui détermine la longueur totale de la pièce 
-' vendue. 

_ Il nous sera bien plus facile encore de démontrer que l'obliga-

tion de plier toutes les étoiles dans la même dimension est nui-

sible, ruineuse même pour les manufactures lyonnaises. Mal»ré 

• tout ce qu'on a pu dire , il est certain que l'aunage à 120 centi-

■ Jnètres ne convient à aucun pays , excepté peut-être ta France 

«t la Russie j non qn'ii ne fût favorable à tous les acheteurs, si le 

. fabricant n'augmentait pas le prix à raison de l'au-mentation de 

Ja longueur du pli. Mais depuis lundi 1 n g and nombre de com-

missionnaires ayant trouvé nue augmentation de 2 pour cent' de-

puis la semaine dernière , ont refusé d'eu teuir compte , décla-

rant qu'ils suspendraient plutôt leurs achats. Nous sommes cer-

tains que cette difficulté pour 2 pour cent fera sourire d'incrédulité 

certaines personnes étrangères à lu fabrique , et habituées à 

penser que la profession de fabricant est une véritable mine d'or. 

Mais quiconque connaît le genre courant d'affaires pour f A lies, 

magne ,l'Angleterre, et l'Amérique du nord, saura très-bien qu'une 

différence de 2 pour cent peut faire manquer le p us grand „om-

bce de ventes, et empêcher la plupart des commissions. 

Lorsque, il y a i5 ou 20 ans, la ville de Lyon voulut dérober \ 

Bologne la fabrication des crêpes , l'on lit venir , et l'on fait vp. 

nir encore aujourd'hui d'Italie le papier qu'on employé pour en-

velopper les pièces, quoique Lyon en fabrique pour plusieurs 

millions par an, et que la ville de Bologne ne compte pas 100 

métiers actuellement eu activité, tant il faut prendre de précau-

tions pour ménager des préjugés qu'on ne peut surmonter qu'à 

la longue. Hé bien! si l'ordonnance de la préfecture eût été
 en 

vigueur, Bologne aurait encore le monopole de celle fabrication, 

parce qu'à Bologne on pliait sur une longueur de j[4d';une Ou 

90 centimètres, et que les fabricans lyonuais auraient été forcés 

de l'aunerà i2o centimètres. 

Nous terminerons par un exemple encore plus frappant , puis-

que c'est un fait qui vient de se passer. Un commissionnaire lie 

Lyon reçoit de sa maison de Bordeaux l'ordre de faire confec-

tionner de suite une certaine quantité de pièces d'étoffes qu'on 

lui désigne; mais on lui explique que cette étoffe étant destinée à 

une contrée soumise à l'empire britannique, il faut la faire ,,|;
!>r 

d.ais la dimension de \i\ yard, mesure anglaise. C'était une condi-

tion sine qud non. Ce négociant se transporte à la préfecture, ex-

plique le cas qui l'y amène, demande nne autorisation, et reçoit 

un refus. Il n'y a rien à ajouter après de pareils laits. 

Une Maison de fabrique de cette ville a adressé à M. le préfet 

la lettre suivante : 

Monsieur le Comte , 

Nous venons d'apprendre qu'une pièce provenant de notre fa-

brique , a été saisie le premier de ce mois , au matin , ches Vies-

sieurs , commissionnaires place St-Clair , à qui nous l'a-

vions vendue que ques jours auparavant. 

Quoique eu résultat cette saisie nous soit étrangère, nous 

n'entendons point repousser la garantie morale qui pourrait pe-

ser sur nous. Mais nous prenons la liberté de venir vous son met-

tre quelques observations sur cet acte qui nous paraît illégal'^ et 

nullement dans l'esprit de votre arrêté du 9 avril. 

Cet a; rêté portait, art. j : ÇVà dater dfdit jour toutes les étof-

fes seraient aunées et pliëes sur le ni être ou sur luune de 120 

centimètres ; Art. 2. Que tous les marchands , fabricans et com-

missionnaires en soieries, ne pourrait mesurer
 t

 auner et plier 

leurs étoffes que sur les mêmes mesures. 

Nous de vous d'abord vous faire remarquer ici que ni cet arti-

cle, ni aucun autre, ne défendaient aux commissionnaires d'a-

cheter l'étoffe pliée antérieurement , et ne pouvait même le leur 

défendre , puisque cela aurait été donner un elfet rétroactif à l'ar-

rêté, et mettre en quelque sorte au pilon l'énorme niasse d'é-

toffes existant sur la place de Lyon au 9avril. 

Il suit de là que , même s .us l'empire d; votre arrêté du 9 

avril, on a pu vendre et acheter des étoffes pliées autrement que 

sur 100 et 120 centimètres , puisqu'il existait sur la place, connue 

il existe encore , une grande quantité d'étoffes pliéessur Jes dit-

férens plis précédemment 'en usage 

' Mais, ce n'est pas tout; depuis, votre avis du 3i août a annoncé 

que les délais accordés pour la mise à exécution de votre ar-

rêté du 9 avril, ayantfait penser à plusieurs négocians que cette 

mesure était ajournée indéfiniment, 

Tt était du devoir de l'autorité de faire connaître d'une ma-

nière officielle I'EPOQUE A LAQUELLE LES DISPOSITIONS DE L'AR-

RÊTE PRÉCITÉ SERAIENT OBLIGATOIRES, 

El que cette ipoque était irrévocablement fixée au premier 

octobre. 

De là , il résulte évidemment que les dispositions de votre ar-

rêté du 9 avril n'ont été obligatoires qu'à dater du premier oc-

tobre ; que par conséquent jusqu'au premier octobre , on a pu 

plier les étoffes suivant les usages précédemment établis. 

C'est cependant le premier octobre au matin , qu'un commis-

saire de police s'est, présenté chez plusieurs commissionnaire.-, 

pour y sa
:
sir au hasard des pièces d'étoffes , qui , nous le répé-

tons , avaient pu être vendues et achetées même sous ' 

de votre arrêté du 9 avril ; puisque rien ne constatait qu S*?
!( 

eussent été pliées 'depuis ; mais qui d'ailleurs ne pouva.ent te 

trouver sous l'empire de cet arrêté, puisque les dispositions 

n'en étaient obligatoires qu'à partir du premier octobre , et qu* 

était physiquement impossible que les pièces qu'on sasiissrùt 

premier octobre, à neuf heures du matin, eussent été ph'es
 e 

premier octobre. 

D'après cette explication, il estdifficile de ne pas supposer r|"j 

le commissaire de police a mal interprété votre arrêté ; tel» <■> 

d'autant plus fâcheux , qu'il a suspendu par ses saisies, des expé-

ditions importantes de mai ebandises dont le départ était m»*" ' 

et nous a porté ainsi le plus grand préjudice..
 t ( 

Tout cela est d'autant plus' fâcheux , d'autant plus ^""'j'.V 

que l'article 4.25 du code pénal, auquel le renvoyait voire arre" 1 

ne l'autorisait pas même à saisir la marchandise. 



En effet, cet article dit que les objet; du délit seront confis-

qués, S'ILS APPARTIENNENT ENCORE AII VENDEUR. 

! Or, sur la place de Lyon, le commissionnaire en soierie n'est 
jamais qu'acheteur.. 

Noos osons espérer , M. le Comte , que vous voudrez Lien 

avoir égard .aux observations que nous prierions la liberté de vous 

soumettre , et î.e voir dans notre lettre que le désir de contribuer 

à éclairer l'autorité snf des faits qu'elle ignore probablement , et 

dont son zèle pour les intérêts publics fera sans douté promple-

ment cesser le scandale. 

Nous avons l'honneur , etc. 

Marseille , 6 octobre. 

( Correspondance particulière du Précnrsènr.) 

Les nouvelles arrivant par voie de mer de Barcelone à P"ort-

Vendrè sont souvent arriérées , car si le bateau arrive après le 

départ du piéton qui va de Port-Vendre à Perpignan, il faut qu'elles-

séjournent denx jours dans cette pi-émière ville, ce qui porte un 

grand préjudice au commerce. Hier, on a reçu des lettres de 

Barcelone des 21 , 24 et 27 septembre, tandis que par des capi* 

taines arrivés de divers ports de la côte 011 eu a de très-fraîches; 

t>ii voici le résumé : 

i° il paraît avéré qu'au col de Balaguer l'escorte de S, M. Fer-

dinand VU a reçu une décharge de coups de fusils et a eu uu 

blessé. 
20 S. M. n'a fait que traverser la ville de Valence dont les rues 

étaient tapissées ; les moines de tous les couvens avaient été prO-

cessionuellement à sa rencontre. Un franciscain avait , pendant 

tout le trajet dans la ville , causé avec S. M. à la portière de sa 

voiture ; S. M. avait eu à la sortie de la ville une conférence fort 

courte avec le capitaine-général et les autorités judiciaires et ci-

viles de la ville. 

5° L'on n'arme point les nouvelles levées qni ont répondu à 

l'appel fait par le marquis de Sangrado , capitaine-général de la 

Catalogne. Beaucoup de gens de bonne volonté n'osent se présen-

ter par crainte. 

4° Les villages de la côte sont toujours frappés de contribu-

tions ; des populations entières des pays de montagnes se joi-

gnent aux àgraviados, Ou a répandu le bruit que des députés des 

jantes de iVlanriêza, de Vieil, Olot , Berga , etci, doivent être ad-

mis à Tarragoué auprès.de S. M. Ferdinand Vil, et que c'est à 

la suite de. ces conférences qu'aura lieu la proclamation qui est 

attendue avec la pins vive anxiéleV...., 

Le ie du cornant, il y a eu à Marseille une procession pour 

l'installation des capucines dans le nouveau couvent, estimé , y 

compris le terrain, 2'5o-,ooo fr, Ce couvent est assez spacieux pour 

contenir 84 cellules, outre les autres appartèmens. Il paraît sur-

prenant qu'un coitvent d'ordre mendiant ait pu avoir, alitant d'ar-

gent pour un pareil édifice. Chaque semaine un frère lai vient 

dans toutes les maisons faire une quête en argeut. La mendicité 

est autorisée pour cet ordre ainsi que pour celui des Clairisté» , 

qui fait également quêter toutes les semaines par nu frère lai. 

Les capucins se sont aussi installés dans un locul beaucoup 

plus grand que celui qu'ils occupaient ; ils quêtent en ville et 
sur les marchés. 

P. S. A la sortie de la bourse ou a appris que le gouverneur de 

Ginmné a fait mettre en état d'arrestation l'évêque de cette ville, 

ainsi qu'environ 10 personnes, tant ecclésiastiques que bourgeois ; 

il a de suite transmis un rapport au roi, que l'on sait être toujours 

a Tairagone. 

M. Balboa, ex - intendant de police à Madrid , réfugié dans 

ertte ville, devait en partir; on présume qu'il ne la quittera 

qu après i'arrivée du général Morillo qui est annoncée de-

Pu,s trois jours, et avec lequel On sait qu'il désire avoir un 

entretien. Ou croit que le général Morillo s'embarquera pour 

^fi'agonè, porteur de lettres pour S. M. Ferdinand VII, qui lui 

serviront de. sauf-coudldt. 

A Monsieur le Rédacteur du PRÉCURSEUR.; 

( Correspondance particulière..) 

Perpignan, 5 octobre 1827. 

ffè roi d'Espagne est arrivé le 27 septembre à ïarragone , et 

Pourtant nous ne connaissons point encore de mesures prises par 

.'pour arrêter les progrès de la révolte. Les misérables agra-

continuent à se recruter, et malgré le terme du 25 sep-
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z sans doute que lundi dernier les trente sol-
a roi l'erdmaud , qui se trouvaient à, Puyeerda , ont reçu 

«ne chasse de la part dès insurgés. Ces derniers ont perdu quel5-

ques hommes "dans l'affaire. Les soldats s'étaient réfugiée dans 

nue maison près de la rivière frontière (la Sègre); mt ils se sont 

•défendus pendant une demi-heure; niais après avoir brûlé toutes 

leurs cartouches, ils ont été forcés de Imverst:)' la rivière : l'offi-

cier qui les 'commandait a été tue. ét An soldat blessé en traver-

sant la rivière. Deux paysans du Bourg-Madartto ( France) ont 

été tués à leur fenêtre par des halles dest.nées aux Soldats espa-

gnols. s Vous saurez que lés agràiiiados , aussitôt qu'ils otit ap-

pris l'arrivée du roi en Catalogne , ont fait des réjouissances : 

fjrte diable cela vent-il dire ? le roi 'viendrait-il leur faire des con-

cessions ' Cela pourrait bien être..... » 

Le poste dri Bourg-Madame qui était de cinquante hommes \ a 

été porté à cent. Celui dù Martinet (Espagne) , qui n'était que de 

19 hommes , est Occupé maintenant par line compagnie de volti-

geurs du 54", afin d'assurer les communications entre la Seu et 

Morit-Louis. 

Les trente hommes de troupes du roi Férdinand qui sont ve-

nus se réfugier à Bourg-Madame, doivent arriver ici aujourd'hui, 

et être renvoyés en Espagne par Figuièrès ou par mer. Ils appar-

tiennent âil 5e léger espagnol. 

Chose étrange ! les autorités sur la frontière ont ordre de re-

cevoir, après les avoir désarmés, L.s insurgés $ de leur donner 

des vivres, et de les diriger sur l'intérieur. Mais on.n'a pas pensé 

que les troupes royales pourraient être obligées de sé réfugier: 

aussi en France : de sorte que l'intendant de M'ont-Louis n'a prt 

faire délivrer des vivres aux trente soldats du 5e léger espagnol, 

qui ont été nourris par nos soldats. 

Lés maladies qui régnent à la Sett ont totalement désorganisé 

le 40e régiment , il faudra l'envoyer eu masse en convalescence. 

Ou aVa;t annoncé diverses mutations parmi les régimens pla-

cés sur la frontière , mais tout mouvement de troupe paraît sus-

pendu par suite des circonstances présênteS. 

Pi. S. Nous recevons à l'instant la proclamation du roi Ferdi-

nand. J'en ai fait faire cà la hâte une traduction que je vous en-

voie; On assure qu'elle a été écrite en entier de la uiain 

du roi : 

« Le foi d'Espagne aux Catalans: 

$> Catalans, me voici au milieu de vous, ainsi qùé je vous l'ai 

annoncé par mon décret du 18 dé lie mois j ' triais sachez que , 

comme père j je vais tenir pour la dernière fois aux séditieux le 

langage de la clémence, disposé encore, s'ils obéissent à ma 

voixj à écouter les réclamations qu'ils m'adresseront de leurs 

foyers; et que , comme roi , je viens rétablir l'ordre , pacifier la 

province, protéger les personnes et les propriétés de més sujets 

paisibles qui ont été horriblement maltraités , ét Châtier kvec 

toute la rigueur des lois ceux qui continueront a troubler lit 

tranquillité publique. Fermez vos oreilles aiix perfides insinuations 

de céux qui, salariés par les ennemis de, votre prospérité, se 

parant d'un faux zèle pour la religion qu'ils profanent, et jlour la. 

trône qu'ils outragent, se proposent , pour unique but , la ruiné 

de cette industrieuse province. Ma vËn'iiëj vous le voyez, dément 

les vains et absurdes prétextes dont Us ont cherché jusqu'ici ù 

colorer leur révolte. Non , je né suis point opprimé ; rion , les 

personnes qui méritent ma confiance ne conspirent pas contre 

noire saiutte religion; non , là patrie n'est pas en danger ; non, 

l'honneur de ma Couronne n'est pas Compromis ; non , nia sou-* 

veraine autorité n'a été limitée par personne. A quelles fins pren~ 

nent donc les armes Ceux qui se disent eux-mêmes fidèles sujets, 

purs royalistes et zélés catholiques ! Contre qui se proposeut-ils 

d'en faire usage contre leur roi et leur maître ! Oui , Catalans ; 

s'armer avec de tels prétextes j commettre des hostilités contre 

mes troupes, et Offenser les magistrats , c'est se révolter ouver-

tement contre ma personne, nlécOnnaître mon autorité, et se 

jouer de la religion qui ordonne la soumission aux puissances 

légitimes ! C'est imiter la cond été et même le langage des révo-

lutionnaires de ib2o; c'est enfui détruire jusque dans leurs fon-

deineus les institutions monarchiques ; car si les principes ab-

surdes proclamés par les révoltés pouvaient êlre admis, il n'y 

aurait pas de trône stable dans l'univers. 

» Je ne puis croire qne ma présence royale ne dissipe toutes 

les préventions et les soupçons, et je nie (latte que. les complots 

des séducteurs et des conspirateurs seront déjoués à ma voix. 

Mais si, contre mon espérance , les derniers avis qiM je donne 

rie sont point écoutés ; si les bandes de révoltés ne rendent et 

ue livrent leurs armes à l'autorité militaire la plus voisine dans 

les vingt-quatre heures que .leur donne ma souveraine volonté, 

en observant que les chefs de toutes les classes resteront à ma, 

disposition pour recevoir le sort qu il me conviendra de leur 

donner; que les autres insurgés rentreront dans leurs foyers res-

pectifs avec l'obligation de se présenter à la justice , afin de se 

faire de nouveau inscrire sur les registres; si eufin les innova-

tions dans l'administration et le gouvernement des bourgs et vil-

lages ne sont détruites ou annulées dans un pareil délai de vingt-

quatre heures , je ferai exécuter immédiatement les dispositions 

de mon décret royal du <> courant, et la mémoire du châtiment 

exemplaire que je réserve aux obstinés sera de longue durée. 

«Donné au palais nrr.bi-épiscopal de ïarragone, le 28 septembre 

I 1827. % P- HBY. » 



Le Maire de la commune de Villeurbanne
 f 

A Monsieur le Rédacteur du PRECURSEUR. 

Villeurbanne, le 8 octobre 182-. 

Monsietir,
 1 

J'ai l'honneur de vous prier d'annoncer par la voie de votre 

journal, que les projets pour l'église de Villeurbanne, présentés 

au concours qui a été ouvert à cet effet, seront, en vertu de l'au-

torisation que M. le maire de Lyon a bien voulu tn'accorder , 

exposés les 1 r, 12 et tô du courant au palais du Commerce et 

des Arts, dans la salle de l'agriculture, laquelle sera ouverte au 

public depuis 1 1 heures jusqu'à 2. 

J'ai l'honneur , etc. MOSAVON. 

Un médecin nous prie de publier la notice suivante sur le trai-

tement de la rage déclarée. 

Dans peu de jours , il nous donnera des détails [dus 

étendus, 

« L'analogie frappante qui existe entre les symptômes de la 

l'âge ét 'ceux des fièvres intermittentes pérni ieu :es nous coudait 

naturellement h pioposer l'emploi du sulfate dekinine dès le début 

et pendant i'iuteruiitience. 

La meilleure manière de l'administrer, celle à l'aide de laquelle 

Je remède produirait un effet aus: i prompt qu'énergique , serait 

d'injecter dans les veines une dissolution aqueuse qui en con-

tiendrait G grains. 

On répéterait l'opération au besoin ; on donnerait en même 

teins, si cela deven'ait possib'e , de la kiuiue en bols et en la-

vemens. 
Ou se garderait de pratiquer des saignées; on tâcherait d'arrê-

lifr Vaura rabiqùe par des ligatures lorsqu'on pourrait en placer 

entre la plaie ét le tronc. 

On essayerait éneore , et à plusieurs reprises, de détruire le 

venin par des caustiques. On chercherait à le neutraliser par des 

huions ét injections de dissolution de chlorures désinfectât». 

'Lyim, 6 octobre 1827. » 

PARIS , 7 octobre 1827. 

On annonce que le conseil-d'état a décidé de nouveau , dans 

la séance d'hier , conformément à la jurisprudence qu'il a cons-

tamment suivie depuis sept ans, que les mots ; à défaut de fils 

ét de petits-fils , qui font partie de l'art. 5 de la loi du 23 juin 

1820 , sur les élections, signifient : si elle n'a pas de fils et de 

pelits'fils , et que par conséquent les contrihutions payées par 

une veuve ne peuvent être comptées a son gendre, tant qu'elfe a 

des fris ou des petits-fi's vivans. {Moniteia-.) 

—C'est à tort que \e.fournal de Francfort avait annoncé la mort 

du grand-duc de.Bade. S. A. R. se porte bien. 

—On écrit de Constautinople, 16 septembre (par la poste russe 

et par Bucharest) : 
« Il n'est survenu aucun changement essentiel depuis le 5i août. 

Les négociations et conférences des ministres européens conti-

nuent toujours; les familles des trois ambassadeurs nYnt pas en-

core fait voile. 
Les sujets russes ayant demandé à leur ambassade si l'on avait 

à craindre une prochaine rupture, il leur fut donué une réponse 

évasive, et conseillé de mettre de la prudence dans la conduite de 

Teurs affaires. » 
— Une ordonnance a déclaré que les officiers non employés , 

qui, eu mois de juillet 1818, ne comptaient pas quinze anuées 

complètes de service, ne jouiraient de leur demi-solde que jus-

ou'en 1828. Déjà plusieurs réclamations ont été adressées aus 

Chambres et au ministre de la guerre pour réclamer la prolonga-

tion de cette demi-solde jusqu'à l'époque fixée pour la retraite. 

Ces réclamations vont être renouvelées dans chaque dépar-

tement. 
Ce qui doit encourager ces anciens officiers , c'est l'accueil 

que le roi a fait à l'un de leurs camarades, lors de sou passage 

à Arras. S. M a reçu sa pétition avec bonté , et a daigné lui 

dire : « Assurez les officiers en non activité qu'ils seront 

Contens. » 

— L'impératrice de Russie est très-heureusement accouchée 

d'un prince. 

—Le général comte de Fernig, beau-frère du généra! GuiUc-

minot, ambassadeur de S. M. près la Porte-Ottomane, est arrivé 

Lier en courrier de Constautinople. 

— Le vieux château de Rosenberg , dans le Rhinlhal , qui 

embellissait encore ces délicieuses contrées , S'est écroulé en 

grande partie, le 23 septembre. Le vignoble inférieur a considé-

rablement souffert ; on attend les détails ultérieurs. 

— M. Monge, ancien examinateur de l'Ecole polytechnique , 

frère du savant de ce nom, est mort hier subitement. Un mois 

auparavant, à pareil jour, sa femme était morte d'un coup d'apo-

plexie foudroyante. 

— M. Thirria , ingénieur des mines du département delà Haute-

Saône, vient dè découvrir dans la grotte d'Echenoz, dit le Trou-

de-la-Baume, prèsVesoul, un grand nombre d'ossemens fossiles, 

semblables à ceux qui ont été découverts , l'année dernière , d dis 

la grotte d'Osselles , près Besançou , par M. Buckland, profes-

seur de géologie 'a Edimbourg, et qui ont été reconnus, UÔW 

lui que par M. le baron Cuvier, pour avoir appartenu à l'espèce 

d'ours aujourd'hui éteinte , dite ursus spclœus. Ces animaux,, ̂  

digéraient essentiellement des ours actuellement vivans par
 p
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sieurs caractères 'importuns et particulièrement par leur f
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bombé, devaient avoir la taille de nos chevaux, a en juger p
i(r 

les dimensions de leurs os; et leur voracité était, sans doute, 

porportionnée à Lui force. . 

Les ossemeus de la grotte d Ecbenoz gisent dans le sol à ona 

profondeur qui varie de 4 pouces à 3 pieds , au milieu d'une ar-

gile rouge, renfermant quelques concrétions ca'caires et un grand 

nombre de cailloux Toulés, souvent fort gros, tous composés 

d'un calcaire lamellaire grisâtre , de même nature que celui qui 

constitue les parois de la grotte. Les ossemeus trouvés consis-

tent en crânes, mâchoires , dents, fémurs, humérus , tibias , 

bassins, vertèbres, phalanges, e te., _ etc. Les dents sont toutes 

parfaitement conservées, et leur émail, d'un b'anc d'ivoire, n'a 

éprouvé aucune altération ; ma s la plupart des autres Osse-

niens ont été recueillis brisés malgré tous les soins pris pour les 

extraire. k 
 Un citoven a été inscrit sur la liste électorale en 1820; il

 a 

pris part aux élections de cet e année. En 1824, il n'a pas pré-

senté ses titres, et il n'a pas été inscrit sur la lijle électorale. Eu 

1827, il a produit les pièces qui constatent qu'il paie !e cens 

requis. Le 29 septembre,-M. le préfet lui écrit pour l'invit» r à 

produire sou acte de naissance, afin que l'administration puisse 

eonnahre ses non?, prénoms et son âge. 

L'extrait demandé pai M. le préfet n'ayant pu lui être remis 

dans la journée du 5o sepembre, on demande si cet électeur 

peut se faire porter sur !a liste , quoique close le 3o septembre , 

à minuit. 

Réponse. La solution de cette question se trouve dans Partiel* 

6 de la loi du 2 m u 1827 ; en >. o ci le texte: 

« Lorsque les collèges électoraux seront convoqués , la pre-

mière partie de la dernière liste qui aura é.é arrêtée le 5o sep-

tembre précédent, en exécution de i'art'cle 3 , tiendra lieu de la 

i-ste pre.-crite par l'article 5 de la loi du 5 février 1817 et par 

l'article 5 delà loi du 29 juin 1820. 

» Les préfets feront impr mer et afficher , dans ce cas , un 

tableau de rectification, contenant l'indication des individus qui 

auront acquis ou perdu , depuis la publication de la liste géné-

rale , les qualités exigées pour exercer les droits éleetor mx. S'ils 

s'est écoulé plus de deux mois depuis la clôture de la liste , les 

préfets en feront publier et uifuher de nmveaula première par-

tie, avec le tableau de rectification. 

» Les réclamations de ce .x qui uar.deut été omis dans la pre-

mière partie de la liste arrêtée et close le 5> septembre, et pu 

aiir iient acquis les droits éteetnr ,ux afitérieurem ■ it 1 i-a publi-

cation, ua seront a Unises qu'autant qu'elles aurout été 'formée» 

avant le ier octobre. » 

Il résulte du troisième paragraphe de cet a-ticla , que , toéos 

les fois que les réclamations ont été adressées à l'administràtiatl 

avant le 1" octobre, par ceux qui avaient acquis les dpjits élec-

toraux antérieurement à la publication -de la liste close le 5i sep-

tembre, ces réclamations doivent être admises , et le nom de 

l'électeur porté sur le tableau de rectifier'io 1 qui
 s

er.iit aiueiie, 

dans le cas où les collég s électoraux-seraient convoqués. 

( Constilittïjiinel. ) 

AVIS. 

Parmi les objets remarquables, offerts i la curiosité ptiMiqne , i! S* 

en première ligne la Oèunle , qui se l'ail voir , pansage Cuuderc. 

Ceite jearte nie , de 17 ans , est non-seiilemeutd\ine uSBeeil/*irfi«^«.t»'*' 

de 6 pieds et demi, maisei.coie lrè»-bien prooortlonriée et d'une Wés-jdSè figuift 

line faut pas la-confondre avec celle qu'au' a vais aux Bratteasu , et q >i S'a-

vait lieu de comparable avec e.le , ni pour la hauteur , ni pour la propov'i >a 

de la HfttRi Lie prix'd'eutlée est de 5o centimes aux premières places,-et 29 . 
aux secondes. 

LII'.R.YHUE FRANC VISE. . 

Une lustoire -de^àpnlé m un peu étendue était désirée depuis long-tenu , 

et cel.e qu a publiée Waither-Scatt est hén d'avoir satisfait les esprits im-

partiaux : ,1 appartenait à M. de \orvjns , un des rédacteurs de la «ogngM 

des ( ouUmpora-ms , de se livrer à un 6»?aU aussi important et data genre 

élevé, L'Uutmn de Xufiùté»»,. par M. de Narvins ,'aura 4 * os volumes i"r/-8", 
t.ès-belle édition, oniee de purtraCs , vignettes el cartes. On souse.it cbe* 

Guambet lits, libraire , quai des Célestins , chat qui on distribue le pros-
pectus. ' 

Il parte a fin courant , de Marseille' ''pour Ëatiia , le superbe trois mâts , 

ne.if, Lorcfand, de 5oo lonnuux , doublé et ebevillé en cuivre , capitaine û«-

sund , Danois: ce navire a de» einmeuagemeus très-vasles et-trés-eoinniéd*» 

pou, les passages. S'ad.-cssrr pour fret et pour passage, à. M. Sl-L-uce, If-

commandalairc à Marseille, ou a MM. Berlioz frères, à l.yon. 

Le dépôt de la pommade anti-ophtalmique-de la veuve Farnier deS:- -W «> 

de Bordeaux , . pour les maux d'yeux et des paiipii'/es , se vend toujours clir» 

M. IrnLert , quincaillier , rue St-Dominique , u« 8. 

On désire , pour are maison de commerce , un teneur de livre qui puisse 0;»-

poser de deux ou trois heures par jour , et fournir un dépùt de. dix à douze uiill« 

f.a.iex. S'adiessor , poui i'aiic connaitre son écrit nié est ses prétentions , far écri f 
au bureau du journal. 

k IT«8 , 'Dfi LLarMAifiCIB Dï BttBKKT, CUASD'RLE 'SÈnf.lKSE , N* 44.;'
1;N FACE Wfttttli f ÉRHAXB1.ÈK E , A* 2° 


